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Montréal, le 9 février 2023 

Monsieur Ron McKinnon 

Président 

Comité permanent de la sécurité publique et nationale 

Chambre des communes 

131, rue Queen, 6e étage 

Ottawa (Ontario)  K1A 0A6  

SECU@parl.gc.ca 

Objet : Nouveaux amendements visant à interdire les armes d’assaut 

Monsieur, 

C’est avec une profonde consternation que nous avons appris que le Comité permanent de la sécurité 

publique et nationale (le Comité) avait voté à l’unanimité en faveur du retrait des amendements G-4 

et G-46. Bien que nous soyons d’accord avec les critiques qui disent que le processus entourant leur 

présentation était problématique, nous croyons qu’en substance, les amendements étaient généralement 

solides et n’auraient interdit que bien peu, sinon aucun, des modèles de chasse présentés par les 

opposants à un contrôle plus strict des armes à feu. 

Alors que le Comité poursuit ses consultations sur les amendements G-4 et G-46, de concert avec le 

gouvernement, qui a l’intention de « travailler avec [ses] collègues parlementaires pour élaborer une 

solution claire qui empêchera les armes de type assaut de se retrouver dans nos rues », nous demandons 

d’abord et avant tout au Comité de reconnaître et de chercher à corriger une bonne partie de la 

désinformation qui a imprégné le débat sur les amendements G-4 et G-46. À cette fin, nous recommandons 

fortement que les prochaines consultations spéciales accordent la priorité aux témoins experts qui 

peuvent donner l’heure juste sur les répercussions réelles des amendements, avant de passer aux témoins 

dont les craintes peuvent être non fondées. Nous croyons que ce serait la meilleure façon de jeter des 

bases solides et d’entreprendre le travail essentiel de rédaction de nouvelles propositions, travail qui 

pourrait ensuite répondre à des préoccupations réelles et légitimes. 

En effet, même si les membres du Comité ont entendu à maintes reprises des experts du gouvernement 

affirmer que le calibre des modèles de fusils de chasse proposés par le lobby des armes à feu et par certains 

députés ne serait pas interdit, il est clair que leur témoignage n’a pas suffi à réfuter de telles affirmations 

dans l’esprit du public. 
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À cet égard, nous vous invitons à examiner notre analyse détaillée des nombreuses allégations de la 

Coalition canadienne pour les droits aux armes à feu (CCDAF) présentées lors de sa campagne contre le 

projet de loi C-21, qui parle d’« interdiction d’armes à feu de chasse » (selon l’amendement G-46). Cette 

analyse, qui a été validée par la GRC, montre que TOUTES ses allégations sont fausses ou trompeuses, car 

la classification de tous les modèles de fusils de chasse légitimes qu’elle a présentés dans ses divers 

mémoires, gazouillis et vidéos ne changerait pas en vertu du projet de loi C-21 modifié (voir l’annexe A et 

l’annexe B). 

Ce que les opposants (et les commentateurs subséquents) ont généralement omis de dire, c’est que seules 

les versions avec un calibre de 20 mm ou plus, semblable à un lance-grenades, ou avec une énergie initiale 

de 10 000 joules, qui peuvent percer des équipements et des structures militaires, seraient interdites. Ces 

armes de longue portée sont principalement conçues pour causer des pertes humaines massives ou des 

dommages matériels importants, et leur puissance  potentielle dépasse une utilisation civile sûre ou 

légitime. À titre de comparaison, un AK-47 produisait moins de 2 000 joules d’énergie initiale. 

Les opposants ont également dénaturé la définition évolutive de l’amendement G‑4 en omettant un détail 

essentiel, à savoir que l’amendement G‑4 proposait d’interdire uniquement les modèles qui avaient été 

initialement conçus avec un chargeur de six cartouches ou plus. De telles fausses déclarations continuent 

d’être publiées dans les médias, y compris dans ce dernier article qui, ironiquement, annonçait le retrait 

des amendements : « Le gouvernement met au rancart des dispositions qui auraient effectivement interdit 

toute carabine ou tout fusil de chasse dont le chargeur peut contenir plus de cinq cartouches. » C’est une 

fausseté évidente. 

La répétition des allégations du lobby des armes à feu a contribué à la désinformation généralisée et à la 

peur non fondée parmi les chasseurs qui ont sans doute inondé les députés – y compris les membres du 

Comité – de courriels, d’appels et de lettres, même si leurs armes à feu n’auraient probablement pas été 

interdites par les mesures proposées. 

De plus, alors que le Comité consulte des experts et les groupes concernés en vue d’élaborer une nouvelle 

proposition pour interdire les armes d’assaut, nous demandons aux membres de prendre en considération 

les points suivants : 

Incohérences inévitables 

1) Comme c’est le cas pour toutes les administrations qui interdisent les armes d’assaut, il y aura toujours 

des classifications qui seront contestées. Cela tient au fait qu’il est pratiquement impossible de faire 

une distinction très nette entre les armes à feu utilisées pour la chasse et les armes de type assaut, car 

certains modèles de type assaut sont utilisés pour la chasse et certaines armes à feu de chasse 

dépassent une utilisation civile sûre (p. ex. conçues pour abattre des éléphants). Il faut s’y attendre et, 

dans certains cas, envisager des solutions secondaires. 

Qu’entend-on par arme à feu de chasse? 

2) L’amendement G-4 ne visait pas à interdire les armes à feu raisonnablement utilisées pour la chasse. 

Nous avons appuyé publiquement l’idée d’exempter certains modèles qui sont raisonnablement 

utilisés pour la chasse (bien que nous n’ayons pas encore reçu de modèles précis). Nous croyons savoir 

qu’il y a actuellement une centaine de modèles sans restrictions qui seraient touchés par la définition 

évolutive de l’amendement G-4. Ces questions méritent une attention particulière. Cependant, il 

convient de souligner que ce n’est pas parce qu’une arme à feu est utilisée pour la chasse par certains 
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qu’il s’agit d’une arme à feu de chasse. À titre d’exemple, le lobby des armes à feu considère que la 

carabine AR-15 et même les armes de poing sont adéquates pour la chasse. De plus, jusqu’à 

maintenant, certaines armes militaires ont été autorisées pour la chasse et parce qu’elles sont utilisées 

pour la chasse, elles ne sont pas interdites. C’est un cercle vicieux. C’est pourquoi l’expression 

« raisonnablement utilisé » est essentielle et qu’elle existe également dans le Code criminel. 

Langage clair 

3) Nous reconnaissons qu’un des principaux défis est le manque de clarté entourant ces amendements. 

Les propositions législatives étaient particulièrement difficiles à comprendre, car la classification des 

armes à feu est en soi un sujet complexe. Cela a donné lieu à une pléthore de désinformation. Par 

exemple, beaucoup croient que le fait qu’un modèle figure dans l’amendement G-46 signifie que 

toutes les versions seraient interdites. Cependant, la plupart sinon tous les modèles nommés par ceux 

qui s’opposent à l’amendement ne sont pas touchés par ce dernier. Nous appuyons entièrement la 

révision du libellé des propositions originales pour le simplifier et le rendre moins déroutant. 

Exemptions pour les chasseurs autochtones 

4) Nous reconnaissons que des questions précises liées aux droits de chasse des peuples autochtones 

doivent être abordées. En même temps, il faut souligner qu’il y a une distinction entre le droit de 

chasser et le droit de chasser avec une arme d’assaut. Dans cet esprit, nous convenons que des 

exemptions particulières pourraient s’appliquer aux chasseurs autochtones de subsistance. Nous ne 

nous sommes pas opposées à l’exemption pour les chasseurs autochtones de subsistance qui fait partie 

des décrets de mai 2020, qui leur permet de continuer à utiliser des modèles nouvellement interdits 

pendant l’amnistie, par opposition à tous les autres propriétaires d’armes. Nous accepterions des 

exemptions semblables dans le cas d’une interdiction complète et permanente des armes d’assaut. 

Amélioration de la définition évolutive 

5) La définition « évolutive » proposée dans l’amendement G-4 fournit des critères techniques complets 

qui englobent les armes semi-automatiques à percussion centrale qui ont été « conçues » pour être 

munies d’un chargeur de six cartouches ou plus. Bien que nous ayons initialement recommandé le  

modèle néo-zélandais, nous appuyons également la définition proposée dans l’amendement G-4, car 

elle aurait englobé la plupart sinon toutes les armes d’assaut existantes et la plupart des armes futures. 

En effet, en se concentrant sur le type de chargeurs qui faisaient partie de la conception initiale, c’est-

à-dire six cartouches ou plus, la définition englobe effectivement les armes qui n’ont pas été conçues 

pour la chasse au Canada. 

Toutefois, vu l’importance de veiller à ce que les fabricants ne contournent pas l’intention d’interdire 

les armes semi-automatiques de type militaire – par exemple, en manipulant la séquence de 

déploiement d’un nouveau modèle (voir l’annexe C), en changeant de petites caractéristiques ou en 

modifiant l’image de marque – nous demandons respectueusement au Comité de trouver des façons 

d’adapter la définition évolutive de l’amendement G-4 afin de réduire au minimum les possibilités de 

contournement.  

Interdiction des chargeurs de grande capacité 

6) D’aucuns soutiendront que le contournement éventuel de la définition évolutive de l’amendement G-4 

ne pose pas problème puisque la capacité des chargeurs d’armes d’épaule est limitée à cinq cartouches 

au Canada. Cependant, ce n’est pas tout à fait vrai, car les règles prévoient de nombreuses exemptions 

https://twitter.com/TWilsonOttawa/status/1178877622497038343
https://twitter.com/TWilsonOttawa/status/1178877622497038343
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https://firearmrights.ca/15-9-hunting/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-46/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/C-46/FullText.html
https://www.legislation.govt.nz/act/public/1983/0044/latest/whole.html#LMS187084
https://www.legislation.govt.nz/act/public/1983/0044/latest/whole.html#LMS187084
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_20_06_04_Flaws_Loopholes_LargeCapacityMags.pdf
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et échappatoires. Par exemple, les chargeurs qui sont conçus pour 20, 30 ou 50 cartouches et qui 

contiennent un rivet pour bloquer le nombre à cinq demeurent légaux (le rivet peut facilement être 

retiré, comme l’ont fait  plusieurs tireurs de masse). Il n’y a pas de limites dans le cas des chargeurs 

conçus pour les munitions à percussion annulaire. Et les chargeurs de grande capacité qui s’insèrent 

dans des armes pour lesquelles ils ne sont pas spécifiquement conçus sont exemptés. 

Par exemple, la « carabine semi-automatique Lockhart 

Tactical Raven 9 » est une arme à feu récemment 

introduite qui est fabriquée au Canada et l’un des 

nombreux modèles de style arme d’assaut qui 

demeurent légaux et sans restrictions  (elle aurait été 

interdite en vertu de l’amendement G-46). On en fait la 

promotion avec un chargeur Glock de 10 cartouches. Si 

l’on peut faire la promotion de la Raven 9 avec des 

chargeurs Glock à 10 cartouches malgré la règle générale 

limitant le nombre de cartouches à cinq pour les armes d’épaule, c’est à cause de l’échappatoire 

absurde selon laquelle les chargeurs (p. ex. : Glock) qui ne sont pas spécifiquement conçus pour les 

armes dans lesquelles ils s’insèrent (p. ex. : Raven 9) sont exemptés de la limite de cinq cartouches. 

English French 

RAVEN 9mm RAVEN 9 mm 

Proudly Canadian made Fabriqué avec fierté au Canada 

Billet 2=7075 Aluminum Upper Receiver Billette 2=7075 Carcasse supérieure en 
aluminium 

Billet Aluminum Lower Receiver Billette – Carcasse inférieure en aluminium 

Stainless Steel Hardware Armes en acier inoxydable 

AR15 Style, Ambi Side Charging or BOTH Modèle AR15, levier de chargement ambidextre 
ou UTILISATION DES DEUX MAINS 

Automatic Last Round Bolt Hold Open / Bolt 
Release 

Système de verrouillage de la culasse des armes 
automatiques/ dispositif d’arrêtoir de culasse 

5.5LB Featherlight Weight Poids léger, 5,5 lb 

Match Grade 5R Button $$ Carbon Fiber Barrel Canon en fibre de carbone avec rainures 5R de 
qualité équivalente $$ 

Ambi Safety Sécurité de tir ambidextre 

AR15 Compatible Parts AR15, pièces compatibles 

Ambi. Symmetrical Magazine Release Arrêtoir de chargeur symétrique ambidextre 

10 Round Glock Magazines Chargeur Glock de 10 cartouches 

Tool-less Barrel Take Down Démontage du canon sans outil 

Threaded Fileté 

1250 CAD 1 250 $ 

Made in Canada, Non-Restricted (Pending) Fabriqué au Canada, sans restrictions (en 
attente) 

 

Une interdiction réelle des chargeurs de grande capacité atténuerait en partie le contournement 

possible d’une nouvelle définition évolutive semblable à celle proposée dans l’amendement G-4. Mais 

que la définition évolutive de l’amendement G-4 soit réintroduite ou non, le gouvernement devrait 

éliminer toutes les exemptions et les échappatoires qui font en sorte que les chargeurs de grande 

capacité demeurent accessibles - directement ou indirectement - car l’interdiction des principaux 

accessoires de tir rapide devrait faire partie de toute interdiction complète des armes à feu de type 

https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_20_06_04_Flaws_Loopholes_LargeCapacityMags.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_20_06_04_Flaws_Loopholes_LargeCapacityMags.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_20_11_23_MassShooters_Modified_Magazines.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_20_11_23_MassShooters_Modified_Magazines.pdf
https://www.lockharttactical.com/raven
https://www.lockharttactical.com/raven
https://www.lockharttactical.com/raven
https://www.lockharttactical.com/raven
https://calibremag.ca/canadas-newest-non-restricted-rifle-the-lockhart-tactical-raven/
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_22_02_28_List_CentreFire_SemiAutos_NOT_PROHIBITED.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_22_02_28_List_CentreFire_SemiAutos_NOT_PROHIBITED.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_22_02_28_List_CentreFire_SemiAutos_NOT_PROHIBITED.pdf
http://tv-presspass.com/wp-content/uploads/2018/03/LHT-Raven-9-2.jpg
http://polysesouvient.ca/Documents/BULL_11_03_23_RCMP_MaximumPermittedMagazineCapacity.pdf
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arme d’assaut. Les changements ne devraient pas se limiter à interdire uniquement les chargeurs 

modifiables, comme le gouvernement s’est engagé à le faire. Nous espérons que le Comité exhortera 

le ministre à procéder rapidement à la rédaction de règlements prévoyant l’interdiction des 

accessoires et recommandera que les changements garantissent une interdiction complète des 

chargeurs de grande capacité. 

Élimination des annexes prévues par la loi (G-46) 

7) L’idée d’éliminer les annexes prévues par les règlements ou la loi (G-46) et de s’en remettre entièrement à 

une définition évolutive est malavisée. Il est extrêmement difficile de déterminer toutes les armes de type 

assaut selon des critères fixes. En effet, de nombreuses armes ont été considérées comme des armes 

d’assaut selon la description plus large des décrets de 2020, qui portent sur les « armes à feu de style arme 

d’assaut » et sont « munies d’un mécanisme semi-automatique avec capacité de tir rapide soutenu 

(conception militaire tactique avec gros chargeur) ». Autrement dit, les 1 900 modèles visés par les décrets 

de 2020 ne l’auraient pas tous été par la définition évolutive de l’amendement G-4; par exemple les fusils 

de chasse d’assaut munis de chargeurs 

tubulaires fixes (p. ex. les fusils de 

chasse SPAS énumérés au paragraphe 3 

de l’amendement G-46), qui sont 

actuellement sans restrictions. De plus, 

les variantes de pistolet (p. ex. le pistolet 

LAR-15 de Rock River Arms, paragraphe 

87-z.698) et les variantes à mécanisme 

manuel (p. ex. le fusil A-15 Panther Pump, paragraphe 87-z.328) n’auraient pas été interdites autrement, y 

compris comme variante de l’arme prohibée AR-15, selon les responsables de la sécurité publique. 

Exemption des fusils à percussion annulaire (calibre .22) 

7) Nous ne serions pas en faveur 

d’exempter les armes de calibre . 22 de 

l’interdiction des armes d’assaut. En fait, 

la GRC a fait une mise en garde selon 

laquelle, bien que moins puissantes que 

d’autres types de munitions, les 

cartouches de calibre .22 sont mortelles 

et particulièrement dangereuses 

lorsqu’elles sont combinées à un 

chargeur de grande capacité. 

Contrairement à la plupart des fusils à 

percussion annulaire qui sont des fusils de chasse et ne peuvent pas utiliser plus de cinq cartouches de 

toute façon, les modèles de type militaire (qui comprennent diverses caractéristiques militaires) 

peuvent accepter des chargeurs de 110 cartouches - et aucun chasseur qui se respecte ne les utiliserait. 

Tant que les chargeurs de grande capacité ne seront pas prohibés pour les armes à feu à percussion 

annulaire, les fusils à percussion annulaire de type militaire comme le GSG-16 demeureront une 

menace pour la sécurité publique. 

English French 

DLASK ARMS CORP DLASK ARMS CORP 

GSG-16 Drum Magazine, 110 Rounds, 22 long rifle Chargeur GSG-16, 110 cartouches, carabine .22 

Fusil de chasse 

SPAS 

n   

https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_21_09_01_Liberal_Platform_EXCERPT_HIGHLIGHTED.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_21_09_01_Liberal_Platform_EXCERPT_HIGHLIGHTED.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_21_09_01_Liberal_Platform_EXCERPT_HIGHLIGHTED.pdf
http://polysesouvient.ca/Documents/BULL_16_07_25_RCMP_Ruger_10_22_Magazines_ANNOTATED.pdf
https://www.cabelas.ca/product/134180/gsg-16-semi-auto-rifle
https://www.cabelas.ca/product/134180/gsg-16-semi-auto-rifle
https://www.cabelas.ca/product/134180/gsg-16-semi-auto-rifle
https://www.gunpost.ca/firearms/shotguns/kamloops/franchi-pa8-spas-12-furniture-final-price-drop
https://www.gunpost.ca/firearms/shotguns/kamloops/franchi-pa8-spas-12-furniture-final-price-drop
https://www.gunpost.ca/firearms/shotguns/kamloops/franchi-pa8-spas-12-furniture-final-price-drop
https://www.gunpost.ca/firearms/shotguns/kamloops/franchi-pa8-spas-12-furniture-final-price-drop
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Exemption des armes à feu historiques (objets de collection) 

9) L’option de rendre les armes à feu prohibées inutilisables de façon permanente fait partie du

programme de rachat prévu par le gouvernement.  C’est évidemment l’option que nous préférons dans

les cas où les propriétaires souhaitent conserver leurs armes à feu ayant une valeur historique.

Cependant, certains soutiendront que cela pourrait réduire considérablement leur valeur. L’idée

d’exempter les armes à feu ayant une valeur historique (objets de collection) pourrait être une

proposition raisonnable, mais, comme toujours, ce sont les détails qui posent problème. Afin de

réduire au minimum le risque pour la sécurité publique, les modèles exemptés devraient avoir une

valeur historique précise et démontrable, être en nombre très limité au Canada, ne pas être

compatibles avec les accessoires militaires modernes et ne pas compter parmi les armes les plus

meurtrières. Ces armes devraient être enregistrées, conservées à la maison et bénéficier d’une clause

de droits acquis.

Nous vous remercions de tenir compte de ces observations et recommandations, et nous serons heureuses 

de continuer de travailler avec le Comité et le gouvernement pour trouver des solutions afin d’interdire, 

une fois pour toutes, les armes de type militaire qui ne sauraient être utilisées raisonnablement pour la 

chasse. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Nathalie Provost 

Survivante, diplômée de Polytechnique 

Porte-parole de PolySeSouvient 

Heidi Rathjen 

Diplômée de Polytechnique 

Coordinatrice de PolySeSouvient 

https://twitter.com/liberal_party/status/1434583697307615235
https://twitter.com/liberal_party/status/1434583697307615235
https://twitter.com/liberal_party/status/1434583697307615235
https://twitter.com/liberal_party/status/1434583697307615235
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Annexe A (Résumé des constatations) 

Annexe B (Analyse détaillée) 

Annexe C (Comment les fabricants peuvent contourner la réglementation) 

 

Annexe A 

Conclusions sommaires concernant les allégations de la CCDAF au sujet de 

l’ancien amendement G-46  

 

English French 

“Don’t fall for disinformation, we are not banning 
hunting rifles!” 

« Ne vous laissez pas berner par la désinformation, 
nous n’interdisons pas les fusils de chasse! » 

Ruger No. 1 Single-shot Rifle Ruger no 1 — Fusil à un coup 

Commonly used for hunting in Canada Couramment utilisé pour la chasse au Canada 

To be Banned by Bill C-21 Amendment G-46, Page 
133 

Interdiction éventuelle par l’amendement G-46 du 
projet de loi C-21, page 133 

Visit SCRAPC21.CA Consultez SCRAPC21.CA 

“We are not targeting hunters.” « Nous ne ciblons pas les chasseurs. » 

Weatherby Mark V Rifle Fusil Mark V de Weatherby 

To be Banned by Bill C-21 Amendment G-46, Pg. 136 Interdiction éventuelle par l’amendement G-46 du 
projet de loi C-21, page 136 

“Weapons made for the battlefield have no place in 
our communities” 

« Les armes fabriquées pour les champs de bataille 
n’ont pas leur place dans nos collectivités. » 

Montana Rifle Model 1999 (common hunting rifle) Fusil Montana modèle 1999 (fusil de chasse 
ordinaire) 

To be banned by Bill C-21 Amendment G-46. Pg. 131 Interdiction éventuelle par l’amendement G-46 du 
projet de loi C-21, page 131. 

Banned Prohibé 

It’s not legal gun owners spreading disinformation Ce ne sont pas les propriétaires légaux d’armes à feu 
qui répandent de la désinformation. 

Share if you agree and visit SCRAPC21.ca Dites si vous êtes d’accord et consultez SCRAPC21.ca 

1908 Brazilian Mauser (common hunting rifle) Mauser brésilien modèle 1908 (fusil de chasse 
ordinaire) 

Kimber 89 African Rifle Fusil 89 African de Kimber 

[illegible] (illisible) 

Banned by Definition in Bill C-21 Section 9?, Page 
120 

Interdit par la définition à l’article 9 du projet de 
loi C-21, page 120 

https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2022/11/the-list.pdf
https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2022/11/the-list.pdf
https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2022/11/the-list.pdf
https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2022/11/the-list.pdf
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“Today, we are moving forward with a ban on all 
military-style assault rifles, including the AR-15.” – 
May 2020 

« Aujourd’hui, nous allons de l’avant avec 
l’interdiction de tous les fusils d’assaut de type 
militaire, y compris l’AR-15. » […] mai 2020 

RPA Quadlock Single-shot Rifle Fusil à un coup RPA Quadlock 

Commonly used for sport shooting in Canada Couramment utilisé pour le tir sportif au Canada 

Banned by Name in Bill C-21 Section 96, Page 134 Interdit en fonction de son nom dans le projet de 
loi C-21, article 96, page 134 

 

1) Un modèle (Phillippe Grifnée Holland & Holland) ne figure pas dans l’amendement G‑46. 

2) L’ensemble des 16 autres modèles, sauf un, sont actuellement prohibés (seulement les modèles 

de calibre militaire). Le projet de loi C-21 (tel que modifié par l’amendement G‑46 ne changerait 

pas leur classification. 

3) Le seul modèle qui serait nouvellement prohibé par le projet de loi C-21 (modifié) est le SKS, une 

arme conçue pour les militaires de l’Union soviétique. 

4) L’ensemble des 15 autres modèles, sauf un, et qui sont déjà interdits ont été prohibés en 2020. 

Le fusil de chasse Benelli M1 Super 90 a été interdit dans les années 1990. 

5) Sur les 14 modèles interdits en 2020, les versions de calibre d’arme de chasse ne sont pas 

prohibées à l’heure actuelle et ne le seraient pas en vertu du projet de loi C-21. SEULES les 

versions dont l’énergie initiale de plus de 10 000 joules (10 modèles) ou dont le cylindre a un 

diamètre de plus de 20 mm (2 modèles) sont actuellement interdites. Ces armes à feu 

« dépassent une utilisation civile sûre. » 

6) Un des deux autres modèles prohibés en 2020 est le Ruger Mini-14, qui a servi à tuer 14 femmes 

lors du massacre de l’École polytechnique de 1989. Il a également été utilisé pour tuer 

69 personnes (principalement des jeunes) lors du massacre du camp d’été de Norvège en 2011 

et il faisait partie des armes en possession du tireur de la Nouvelle-Écosse en 2020. Les experts 

en armes à feu l’appellent « l’arme d’assaut du pauvre  ». 

7) Le deuxième des deux autres modèles interdits en 2020 est le fusil M1A Springfield Armory. Il 

est interdit parce qu’il s’agit d’une variante ou d’un modèle modifié du fusil américain M14. Le 

M14 était le fusil de service de l'armée américaine. 

 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/SKS
https://fr.wikipedia.org/wiki/SKS
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2020/2020-05-01-x3/pdf/g2-154x3.pdf
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2020/2020-05-01-x3/pdf/g2-154x3.pdf
https://www.vpc.org/fact_sht/RugerBackgrounderJuly2011.pdf
https://www.vpc.org/fact_sht/RugerBackgrounderJuly2011.pdf
https://fr.wikipedia.org/wiki/M14_rifle
https://fr.wikipedia.org/wiki/M14_rifle
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Annexe B 

 

ANALYSE DÉTAILLÉE Février 2023 - validé 

La CCFR prétend que 17 armes à feu de chasse seraient prohibées par le projet de 

loi C-21, tel que modifié par l’amendement G-46, ainsi que peut-être tout fusil à verrou 

ou à tir unique. 

 

1- EXPLICATION de  l’amendement G-46 : 

D’après les témoignages d’experts  et les conversations que nous avons eues avec des représentants de 

Sécurité publique, nous comprenons ce qui suit : 

L’annexe I dresse la liste de toutes les armes à feu qui sont déjà prohibées : 

• Les paragraphes 1 à 86 répertorient environ 800 modèles interdits dans les années 1990. 

• Les paragraphes 87 à 96 énumèrent environ 1 900 modèles qui étaient interdits le 1er mai 2020 

(environ 400 variantes ont été ajoutées à la liste initiale de 1 500). Ils sont inclus pour plus de clarté. 

• Les paragraphes 95 et 96 présentent les modèles interdits en vertu des critères techniques de 2020 

(cylindre ayant un diamètre de 20 mm ou plus et une énergie initiale de 10 000 joules ou plus), qui 

touchent SEULEMENT les modèles qui dépassent ces critères. 

• Il n’y a aucun changement à la classification de tous ces modèles. 

L’annexe II (page 307) énumère toutes les armes déjà prohibées ainsi que les nouvelles : 

• répétition de tous les éléments énumérés à l’annexe I (paragraphes 1 à 96). Cela donne au 

gouvernement la marge de manœuvre nécessaire au cas où il choisirait de mettre en vigueur (dans le 

projet de loi plutôt que seulement par voie de règlement) l’annexe I (modèles actuellement 

prohibés) avant l’annexe II (actuellement ET nouvellement interdits). 

• L’annexe II comprend tous les modèles qui seraient nouvellement interdits par l’amendement G-46. 

Les nouveaux modèles se trouvent aux paragraphes 97 à 232, qui énumèrent environ 480 modèles, 

principalement ceux qui ont échappé aux critères de 2020 au moyen de deux exemptions (c.-à-d. pas 

« de conception moderne » et non « en grands volumes » sur le marché canadien). Ces exemptions 

seraient éliminées par les amendements G-4 et G-46. 

 

2- ANALYSE DÉTAILLÉE DE CHAQUE ALLÉGATION (MODÈLES) 

1) Mauser brésilien modèle 1908 : Interdit en vertu du paragraphe 96, page 301. Prohibé 

depuis 2020, mais SEULEMENT les modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

https://polysesouvient.ca/Documents_2023/EMAIL_23_02_09_CFP_Validation_Analysis_CCFR_claims.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/EMAIL_23_02_09_CFP_Validation_Analysis_CCFR_claims.pdf
https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2022/11/the-list.pdf
https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2022/11/the-list.pdf
https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2022/11/the-list.pdf
https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2022/11/the-list.pdf
https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2022/11/the-list.pdf
https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2022/11/the-list.pdf
https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2022/11/the-list.pdf
https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/SECU/StudyActivity?studyActivityId=11814165
https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/SECU/StudyActivity?studyActivityId=11814165
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2) Fusil de chasse Benelli M1 Super 90 : Interdit en vertu du 

paragraphe 7, page 172. Cette arme est prohibée depuis les 

années 1990. Les annonces font référence à sa disponibilité dans 

les « configurations de combat ». 

English French 

Guns & Military Artifacts Armes à feu et artéfacts militaires 

February 2019 Online Only CT Firearms Auction Février 2019 – Vente aux enchères d’armes à feu 
CT en ligne seulement 

Benelli M1 Super 90 shotgun Fusil de chasse Benelli M1 Super 90 

View Item in Catalog Consultez l’article dans le catalogue 

[illegible] (illisible) 

 
3) Carabine CZ550 Safari Classics : Interdite en vertu du paragraphe 96, page 297. Prohibée depuis 

2020, mais SEULEMENT les modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

4) Carabine FAMARS Africa Express : Interdite en vertu du paragraphe 96, page 299. Prohibée 

depuis 2020, mais SEULEMENT les modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

5) Carabine Heym Express : Interdite en vertu du paragraphe 96, page 300. Prohibée depuis 2020, 

mais SEULEMENT les modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

6) Fusil 89 African de Kimber : Interdit en vertu du paragraphe 96, page 300. Prohibé depuis 2020, 

mais SEULEMENT les modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

7) Fusil Montana, modèle 1999 : Interdit en vertu du paragraphe 96, page 302. Prohibé depuis 2020, 

mais SEULEMENT les modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

8) Fusil de chasse Parker Brothers DH : Interdit en vertu du paragraphe 95, page 288. Prohibé 

depuis 2020, mais SEULEMENT les modèles dont le diamètre du cylindre est supérieur à 20 mm. 

 

English French 

Mr. Murray Smith : 
 Parker Brothers made shotguns in a 
variety of models. Parker Brothers is a 
manufacturer. It's not a specific kind of shotgun. 
If a Parker shotgun were prohibited by the action 
of the proposed schedule or by the existing 
regulations, it would be because it had a bore 
diameter that exceeded 20 millimetres. 
 The Parker shotgun is a relatively old 
design of shotgun and dates back certainly 100 
years or longer. There were gauges of shotgun 
ammunition used, such as eight gauge, which 
were larger than 20 millimetres. If such a shotgun 

M. Murray Smith : 
 Il existe différents modèles de fusil de 
chasse Parker Brothers. Parker Brothers est un 
fabricant. Ce n'est pas un modèle précis de fusil 
de chasse. Si jamais l'annexe proposée ou le 
règlement existant interdisait un fusil de chasse 
Parker Brothers, ce serait parce que le diamètre 
de l'âme dépasse 20 millimètres. 
 Le fusil de chasse Parker est un modèle 
relativement vieux qui remonte certainement à 
au moins 100 ans. Certains calibres utilisés, 
comme le calibre 8, dépassent 20 millimètres. S'il 
y avait ce genre de fusil de chasse aujourd'hui au 

http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/en/intervention/11983813
http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/fr/intervention/11983813
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were present today in Canada, it would be 
prohibited because the calibre exceeds 20 
millimetres. 

Canada, il serait interdit puisque son calibre 
dépasse 20 millimètres. 

 
9) Phillippe Grifnée Holland & Holland : Ne figure pas dans l’amendement G-46. 

10) Fusil à un coup RPA Quadlock : Interdit en vertu du paragraphe 96, page 303. Prohibé 

depuis 2020, mais SEULEMENT les modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

11) Carabine Ruger Mini-14 Ranch : Interdite en vertu du paragraphe 88, page 274. Prohibée 

depuis 2020. 

12) Ruger no 1 : Interdit en vertu du paragraphe 96, page 303. Prohibé depuis 2020, mais SEULEMENT 

les modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

 

English French 

Mr. Murray Smith : 
 It's the latter that's correct. The Ruger 
No. 1 rifles, which are prohibited now because 
they fall within paragraph 95 of the existing 
regulations, are prohibited if, and only if, they 
are chambered for a calibre that produces 
muzzle energies in excess of 10,000 joules. Other 
Ruger No. 1 rifles, which are chambered for 
different calibres that do not produce that level 
of energy, will remain in the existing category, 
which, broadly speaking, is non-restricted. 

M. Murray Smith : 
 Il s'agit seulement de la dernière 
catégorie. Les armes Ruger No.1, qui sont 
maintenant interdites parce qu'elles sont visées 
par le paragraphe 95 du règlement actuel, le sont 
seulement lorsque leur calibre produit plus de 
10 000 joules d'énergie. Les carabines Ruger 
No.1, qui ne sont pas aussi puissantes, 
demeureront dans la catégorie existante, qui, de 
façon générale, n'est pas restreinte. 

 
13) Carabine Simonov SKS 1945 : Interdite en vertu du paragraphe 208, page 471. Serait prohibée en 

vertu d’un projet de loi C-21 modifié. Arme militaire russe. 

14) Fusil M1A Springfield Armory. : Interdit en vertu du paragraphe 89, page 277. Prohibé 

depuis 2020. Le paragraphe 89 interdit « l’arme à feu du modèle communément appelé fusil Ruger 

Mini-14, ainsi que l’arme à feu du même modèle qui comporte des variantes ou qui a subi des 

modifications. » Le M14 était le fusil de service pour l’armée américaine. 

15) Fusil Mark V de Weatherby : Interdit en vertu du paragraphe 96, page 306. Prohibé depuis 2020, 

mais SEULEMENT les modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

 

English French 

Mr. Murray Smith : 
 The Weatherby Mark V rifle appears in 
clause 96 of the proposed schedule, I believe, 

M. Murray Smith : 
 La carabine Weatherby Mark V est visée 
à l'article 96 de l'annexe I proposée, qui traite, je 

http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/en/intervention/11983672
http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/fr/intervention/11983672
https://fr.wikipedia.org/wiki/SKS
https://fr.wikipedia.org/wiki/SKS
https://fr.wikipedia.org/wiki/M14_rifle
https://fr.wikipedia.org/wiki/M14_rifle
https://fr.wikipedia.org/wiki/M14_rifle
https://fr.wikipedia.org/wiki/M14_rifle
http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/en/intervention/11983020
http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/fr/intervention/11983020
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which deals with high-energy firearms. It's only 
those Weatherby Mark V rifles that would be 
prohibited. They are chambered for a calibre that 
produces energies in excess of 10,000 joules. If 
the rifle were chambered in a different calibre 
that did not exceed 10,000 joules, then it would 
retain its existing classification, which is, for the 
most part, non-restricted. 

crois, des armes à feu de puissance élevée. 
Seules les carabines de ce modèle seraient 
prohibées. Elles sont munies d'une chambre 
convenant à un calibre permettant de produire 
une énergie dépassant 10 000 joules. En 
revanche, les carabines munies d'une chambre 
convenant à une arme d'un calibre permettant 
de produire une énergie ne dépassant pas 
10 000 joules conserveront leur classification 
actuelle, qui est sans restriction pour la plupart. 

 
16) Fusil de chasse Webley & Scott : Interdit en vertu du paragraphe 95, page 294. Interdit 

depuis 2020, mais SEULEMENT les modèles dont le cylindre a un diamètre de plus de 20 mm. 

17) Carabine Westley Richards : Le seul modèle « Westley » figurant dans l’amendement G-46 est le 

« fusil à levier simple Westley Richards ». Ce modèle est interdit en vertu du paragraphe 96, 

page 306. Prohibé depuis 2020, mais SEULEMENT les modèles dont l’énergie initiale dépasse 

10 000 joules. 

 

English French 

Mr. Taleeb Noormohamed : 
 Okay. 
 Somebody wrote to me about the 
Westley Richards Model 1897. Why was this 
model added to the list? 
[Expand] 
Mr. Murray Smith : 
 That particular firearm, again, is listed in 
the section that deals with high-energy firearms, 
because that firearm is available in large African 
hunting calibres, some of which exceed 10,000 
joules of energy, but again, it's only those 
firearms that are actually chambered for a high-
energy cartridge that are prohibited. 

M. Taleeb Noormohamed : 
 Je vois. 
 Quelqu'un m'a écrit à propos du Westley 
Richards Model 1897. Pourquoi ce modèle a-t-il 
été ajouté à la liste? 
[Ouvrir] 
M. Murray Smith : 
 Encore une fois, cette arme à feu se 
retrouve dans la section qui porte sur les armes 
de forte puissance, car on peut se procurer de 
gros calibres conçus pour la chasse en Afrique, 
dont certains produisent plus de 10 000 joules 
d'énergie, mais une fois de plus, seules les armes 
conçues pour des calibres à forte puissance sont 
interdites. 

 

http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/en/intervention/11983806
http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/en/intervention/11983806
http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/en/intervention/11983806
http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/en/intervention/11983806
http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/en/intervention/11983810
http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/fr/intervention/11983806
http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/fr/intervention/11983806
http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/fr/intervention/11983806
http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/fr/intervention/11983806
http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/fr/intervention/11983810
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18) La CCDAF affirme également (dans cette affiche ainsi que dans cette vidéo) 

que « tout fusil à verrou ou à un coup pourrait être interdit par le projet de 

loi C‑21 s’il est déclaré comme étant une variante ». C’est faux. Des experts 

du gouvernement ont témoigné que, bien que l’interdiction des variantes 

s’applique aux paragraphes qui comprennent l’expression « et toute variante 

ou version modifiée de celle-ci », ce n’est pas le cas des paragraphes 95 et 96, 

lesquels stipulent ce qui suit : « [t]oute arme à feu ayant une âme dont le 

calibre est de 20 mm ou plus » et « [t]oute arme à feu pouvant tirer un 

projectile avec une énergie initiale de plus de 10 000 joules ». Qu’il s’agisse ou non d’une variante 

n’est pas pertinent. 

 

English French 

Mr. Murray Smith (Technical Specialist, 
Canadian Firearms Program, Royal Canadian 
Mounted Police) : 
 The determination of the classification of 
a firearm can, in principle, be done by anybody. 
Nobody owns that. Any person can look up the 
criteria that are in the Criminal Code and 
compare the characteristics of the firearm to 
those terms that are in the Criminal Code and 
arrive at a conclusion as to whether the firearm is 
non-restricted, restricted or prohibited. 
 However, for greater clarity and for the 
purposes of uniformity across the country, the 
RCMP keeps a database—the firearms reference 
table—which catalogues firearms and 
determines their classification according to the 
matrix in the Criminal Code. That is available to 
police, to officials and to the general public for 
their reference. 
 To answer the other part of your 
question, the actual assessment is made 
depending on exactly what the criteria are. If you 
are looking at one of the items—clauses 1 to 94, 
for example, or clauses 97 and onwards in the 
proposed schedule—those are based on the 
principal model of the firearm being named, and 
then any variant or modified version of it is also 

M. Murray Smith (spécialiste technique, 
Programme canadien des armes à feu, 
Gendarmerie royale du Canada) : 
 En principe, n'importe qui peut 
déterminer la classification d'une arme à feu. 
Personne n'a l'exclusivité de cela. Tout le monde 
peut consulter les critères énoncés dans le Code 
criminel, comparer les caractéristiques de l'arme 
à feu à ces critères et déterminer si c'est une 
arme à feu sans restriction, à autorisation 
restreinte ou prohibée. 
 Toutefois, par souci de clarté et 
d'uniformité à l'échelle du pays, la GRC tient une 
base de données — le Tableau de référence des 
armes à feu — qui répertorie les armes à feu et 
détermine leur classification selon la grille du 
Code criminel. Cette base de données est mise à 
la disposition des policiers, des fonctionnaires et 
du grand public à des fins de référence. 
 Pour répondre à l'autre partie de votre 
question, l'évaluation proprement dite est faite 
en fonction des critères exacts. Si vous regardez 
les éléments — aux articles 1 à 94, par exemple, 
ou aux articles 97 et suivants de l'annexe 
proposée —, ils sont fonction du modèle 
principal de l'arme à feu nommée, et toute 
variante ou version modifiée de celle-ci est 

http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/en/intervention/11982404
http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/en/intervention/11982404
http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/en/intervention/11982404
http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/fr/intervention/11982404
http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/fr/intervention/11982404
http://apps.ourcommons.ca/ParlDataWidgets/fr/intervention/11982404
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included. The exercise in classification would be 
based on whether or not the firearm in question 
was related to the original firearm in a way that 
would include it within the bounds of a variant or 
modified version. 
 In the case of 95 and 96, there are 
explicit physical criteria, and the question would 
be to accurately determine the diameter of the 
bore or the energy of the projectile, as the case 
may be. The firearm is then classified depending 
on whether it's over the thresholds or not. 

également incluse. L'exercice de classification 
consisterait à déterminer si l'arme à feu en 
question est liée ou non à l'arme à feu originale 
de sorte qu'elle soit incluse dans la définition 
d'une variante ou d'une version modifiée. 
 Dans le cas des articles 95 et 96, il existe 
des critères matériels explicites, et il s'agirait de 
déterminer avec précision le diamètre de l'âme 
ou l'énergie du projectile, selon le cas. L'arme à 
feu est ensuite classée selon qu'elle dépasse ou 
non ces seuils. 
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Annexe C 

 

 

 

Comment les fabricants pourraient contourner la 

définition évolutive de l’amendement G-4 

 

La définition évolutive d’interdiction des armes d’assaut proposée par l’amendement G-4 est une 

approche différente de celle de la Nouvelle-Zélande , qui repose sur la « capacité » d’une arme à feu 

(p. ex. les armes à feu semi-automatiques sont interdites à moins qu’elles ne soient incapables de 

contenir plus de 10 cartouches) et de celle de la Californie, qui est fondée à la fois sur la « capacité » 

d’une arme (p. ex. « fusil semi-automatique à percussion centrale doté d’un chargeur fixe pouvant 

accepter plus de 10 cartouches ») et sur des « caractéristiques militaires » particulières comme des 

fusils à crosse pliante ou coulissante, des lance-grenades, des lance-fusées éclairantes, des 

cache-flammes, etc. 

Contrairement à d’autres pays ou administrations, le Canada propose dans l’amendement G-4 une 

définition évolutive qui ne tient pas compte de l’ensemble des caractéristiques militaires 

habituellement présentes dans les armes de type assaut. Les seuls critères « rigides » découlant de 

l’adoption de l’amendement G-4 auraient été les suivants : 

 ceux du Code criminel (longueur du canon), 

 ceux de la définition évolutive (conception initiale avec un chargeur de grande capacité en tête), 

 et les critères introduits par les décrets de  2020  (énergie initiale maximale et diamètre du 

cylindre), mais sans les exemptions arbitraires (pas de « conception moderne » et pas de 

« présence en grands volumes ») qui auraient été éliminées par l’amendement G-4. 

Cependant, étant donné que la définition repose sur la conception originale de l’arme à feu (c.-à-d. 

l’« intention » du fabricant) et que la production « subséquente » de chargeurs de six cartouches ou 

plus ne donne pas lieu à l’interdiction du modèle, il n’est pas déraisonnable de craindre que les 

fabricants canadiens et américains tentent de contourner la définition à l’avenir. Cela pourrait se faire, 

par exemple, en planifiant la conception et l’entrée sur le marché d’une manière qui assure une mise 

en marché initiale avec des chargeurs de cinq cartouches, qui pourrait être suivie par la vente de 

chargeurs de plus grande capacité. 

Il est bien connu que les fabricants canadiens et américains ont modifié leurs conceptions de façon à 

contourner les restrictions canadiennes. Par exemple, le fabricant canadien Northeastern Arms a 

cherché à mettre au point un -AR-10 sans restrictions  et il y est parvenu avec son modèle BC102 sans 

restrictions. Vers 2013, le fabricant américain Berretta a légèrement rallongé le canon de son modèle 

à autorisation restreinte CX4 Storm (utilisé dans la fusillade au collège Dawson), le rendant ainsi sans 

restrictions  à l’époque (il a été prohibé en 2020). 

https://polysesouvient.ca/Documents_2022/LAW_22_11_00_AmendmentC21_CriminalCode_AssaultWeapons_ANNOTATED.pdf
https://www.legislation.govt.nz/act/public/1983/0044/latest/whole.html#LMS187084
https://www.legislation.govt.nz/act/public/1983/0044/latest/whole.html#LMS187084
https://www.legislation.govt.nz/act/public/1983/0044/latest/whole.html#LMS187084
https://en.wikipedia.org/wiki/Roberti–Roos_Assault_Weapons_Control_Act_of_1989
https://polysesouvient.ca/Documents_2022/LAW_22_11_00_AmendmentC21_CriminalCode_AssaultWeapons_ANNOTATED.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents_2022/LAW_22_11_00_AmendmentC21_CriminalCode_AssaultWeapons_ANNOTATED.pdf
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2020/2020-05-01-x3/pdf/g2-154x3.pdf
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2020/2020-05-01-x3/pdf/g2-154x3.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/PRSS_19_05_31_Assault_Weapons_Introduced_Under_Liberals.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/PRSS_19_05_31_Assault_Weapons_Introduced_Under_Liberals.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/PRSS_19_05_31_Assault_Weapons_Introduced_Under_Liberals.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/PRSS_19_05_31_Assault_Weapons_Introduced_Under_Liberals.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/PRSS_19_05_31_Assault_Weapons_Introduced_Under_Liberals.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/PRSS_19_05_31_Assault_Weapons_Introduced_Under_Liberals.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/PRSS_19_05_31_Assault_Weapons_Introduced_Under_Liberals.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/PRSS_19_05_31_Assault_Weapons_Introduced_Under_Liberals.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/PRSS_19_05_31_Assault_Weapons_Introduced_Under_Liberals.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/PRSS_19_05_31_Assault_Weapons_Introduced_Under_Liberals.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_16_09_01_ArmesDAssault_Beretta_CX4_Storm.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_16_09_01_ArmesDAssault_Beretta_CX4_Storm.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_16_09_01_ArmesDAssault_Beretta_CX4_Storm.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_16_09_01_ArmesDAssault_Beretta_CX4_Storm.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_16_09_01_ArmesDAssault_Beretta_CX4_Storm.pdf
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Pour mieux illustrer notre préoccupation, nous vous suggérons de prendre des exemples de 

deux modèles canadiens d’armes de type assaut qui ont été introduits après les décrets de mai 2020 

et qui demeurent légaux et sans restrictions à ce jour : l’arme à feu semi-automatique RS-Q2 Osprey 

et la mitraillette Sterling Arms R-18 Mk.2. Ces modèles ne sont pas énumérés dans 

l’amendement G-46, probablement parce qu’il n’y a pas d’entrée d’enregistrement dans le Tableau de 

référence des armes à feu. Cependant, ils auraient été visés par la définition évolutive de 

l’amendement G-4, car ils sont « conçus pour accepter un chargeur amovible d’une capacité 

supérieure à cinq cartouches du type pour lequel l’arme à feu a été conçue à l’origine », selon les 

fonctionnaires de la Sécurité publique. Si ces modèles avaient été initialement produits avec des 

chargeurs à cinq cartouches - suivis de modèles munis de chargeurs conçus pour recevoir la plus 

grande capacité possible - ils n’auraient pas été interdits, et ce, malgré leurs nombreuses 

caractéristiques militaires. 

 

RS-Q2 Osprey (2021) – actuellement sans restrictions : 

 

 

 Sterling Arms R-18 Mk.2 (2022) – actuellement sans restrictions  : 

 

C’est une préoccupation à laquelle il faut répondre, car toute définition « évolutive » devrait viser à 

empêcher les fabricants de contrecarrer l’intention du législateur et d’introduire de nouvelles armes de 

type assaut. 

https://defenseballistics.com/product_info.php
https://defenseballistics.com/product_info.php
https://defenseballistics.com/product_info.php
https://www.reddit.com/r/canadaguns/comments/qe88ch/rsq2_non_restricted_semi_auto_308/
https://www.reddit.com/r/canadaguns/comments/qe88ch/rsq2_non_restricted_semi_auto_308/
https://www.reddit.com/r/canadaguns/comments/qe88ch/rsq2_non_restricted_semi_auto_308/
https://www.facebook.com/SterlingArmsInternational/posts/117126737614419
https://www.reddit.com/r/canadaguns/comments/p8wi1r/new_nr_semi_coming_from_sterling_arms_r18_mk2/
https://www.reddit.com/r/canadaguns/comments/p8wi1r/new_nr_semi_coming_from_sterling_arms_r18_mk2/
https://www.reddit.com/r/canadaguns/comments/p8wi1r/new_nr_semi_coming_from_sterling_arms_r18_mk2/
https://www.facebook.com/584485229/videos/g.375519630955251/1139305026827656
https://www.facebook.com/584485229/videos/g.375519630955251/1139305026827656
https://www.facebook.com/584485229/videos/g.375519630955251/1139305026827656
https://www.facebook.com/584485229/videos/g.375519630955251/1139305026827656

